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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 7409

Texte de la question

M Gilberte Marin-Moskovitz attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge
des collectivites territoriales, sur l'impossibilite pour les femmes agents titulaires de la fonction publique,
comptant plus de quinze ans d'activite et meres de famille d'au moins trois enfants, de pretendre a la cessation
progressive d'activite puisqu'elles peuvent beneficier d'une pension a jouissance immediate alors que les
dispositions concernant la cessation progressive d'activite prevues par l'ordonnance no 82-298 du 31 mars 1982
apparaissent nettement plus avantageuses : elles permettent de travailler a mi-temps avec un salaire egal a 80
p 100 du salaire percu pour une activite a temps plein et les services effectues sont comptes pour leur duree
effective dans la liquidation de la pension. Elle lui demande si cette disposition ne pourrait pas etre revue et
permettre a ces femmes la possibilite d'opter pour l'une ou l'autre de ces mesures.

Texte de la réponse

Reponse. - Les dispositions de l'ordonnance no 82-298 du 31 mars 1982 relatives a la cessation progressive
d'activite ne trouvent a s'appliquer que lorsque les beneficiaires ne peuvent se prevaloir du benefice d'une autre
mesure leur accordant la liquidation anticipee de la pension. Les femmes agents titulaires, comptant plus de
quinze ans d'activite et meres de famille de trois enfants, vivants ou decedes pour fait de guerre, ou d'un enfant
age de plus d'un an et atteint d'une invalidite egale ou superieure a 80 p 100 qui disposent d'un tel avantage
sont donc exclues des dispostions de l'ordonnance precitee puisque le droit a jouissance immediate de la
pension leur est ouvert en vertu de l'article 21 du decret no 65-773 du 9 septembre 1965 relatif au regime de
retraite de la CNRACL Deux autres avantages leur sont egalement consentis : le droit a une bonification
d'annuites venant s'ajouter aux services effectifs qui est d'une annee pour chacun des enfants (art 11 du meme
decret) sans que la pension puisse etre calculee sur plus de quarante annuites ; le droit a la majoration de 10 p
100 du montant de la pension pour les trois premiers enfants, et de 5 p 100 par enfant au dela du troisieme (art
19 du meme decret). Cet ensemble d'avantages, tres favorable par rapport au regime de droit commun, conduit
a ne pas envisager une modification de ceux-ci.
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